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MOD  

RÉSOLUTION 760 (RÉV.CMR-23) 

Dispositions relatives à l'utilisation de la bande de fréquences 694-790 MHz  

dans la Région 1 par le service mobile, sauf mobile aéronautique,  

et par d'autres services 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Dubaï, 2023), 

considérant 

a) que les caractéristiques de propagation favorables de la bande de fréquences 

694-790 MHz sont propices à la mise en œuvre de solutions économiques en matière de couverture; 

b) que le Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R) a entrepris des études, 

conformément à la Résolution 232 (CMR-12)*, 1, sur la compatibilité entre le service mobile et les 

autres services auxquels la bande de fréquences 694-790 MHz est actuellement attribuée; 

c) qu'il est nécessaire d'offrir une protection suffisante à tous les services ayant des 

attributions à titre primaire dans la bande de fréquences 694-790 MHz et dans les bandes de 

fréquences adjacentes; 

d) que le Rapport UIT-R BT.2339 présente des éléments relatifs au partage et à la 

compatibilité dans le même canal entre la radiodiffusion télévisuelle numérique de Terre et les 

Télécommunications mobiles internationales (IMT) dans la bande de fréquences 694-790 MHz dans 

la zone de planification GE06, que les administrations peuvent utiliser lors de l'élaboration d'accords 

bilatéraux; 

e) que la bande de fréquences 645-862 MHz est attribuée à titre primaire au service de 

radionavigation aéronautique (SRNA) dans les pays énumérés au numéro 5.312; 

f) que, dans certains pays, des applications auxiliaires de la radiodiffusion et de la 

production de programmes sont exploitées dans la bande de fréquences 470-862 MHz ou dans des 

parties de cette bande de fréquences et devraient continuer de l'être; 

g) que, dans certains pays, la mise en œuvre des IMT dans la bande de fréquences 

694-790 MHz peut avoir des incidences sur la disponibilité de fréquences pour les applications 

auxiliaires de la radiodiffusion et de la production de programmes, 

reconnaissant 

a) que, dans l'Article 5, la bande de fréquences 694-790 MHz, ou des parties de cette bande 

de fréquences, sont attribuées et utilisées à titre primaire pour différents services; 

b) que l'Accord GE06 s'applique dans tous les pays de la Région 1, à l'exception de la 

Mongolie, et dans la République islamique d'Iran, dans les bandes de fréquences 174-230 MHz 

et 470-862 MHz; 

c) que, dans la bande de fréquences 694-790 MHz, la Résolution 224 (Rév.CMR-23) 

s'applique; 

  

_______________ 

* Note du Secrétariat: Cette Résolution a été abrogée par la CMR-15. 

1 La Résolution 232 (CMR-12) est mentionnée à titre d'information générale. 
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d) que la CMR-12, par sa Résolution 232 (CMR-12)*, 2, a attribué la bande de fréquences 

694-790 MHz en Région 1 au service mobile, sauf mobile aéronautique, à titre primaire, sous réserve 

de l'accord obtenu au titre du numéro 9.21 vis-à-vis du SRNA dans les pays énumérés au 

numéro 5.312, et qu'elle a chargé la CMR-15 de définir les conditions techniques et réglementaires 

applicables à l'attribution au service mobile, selon le cas, en tenant compte des études de l'UIT-R; 

e) que l'identification d'une bande de fréquences donnée pour les IMT dans le Règlement 

des radiocommunications n'exclut pas l'utilisation de cette bande de fréquences par toute application 

des services auxquels elle est attribuée et n'établit pas de priorité dans le Règlement des 

radiocommunications; 

f) que les brouillages causés ou subis dans un pays donné sont une question nationale qui 

doit être traitée comme telle par chaque administration; 

g) que les brouillages dans le canal adjacent causés dans un pays donné et affectant un pays 

voisin doivent être examinés sur une base mutuelle; 

h) que la Recommandation UIT-R M.2090 décrit les limites spécifiques des rayonnements 

non désirés applicables aux stations mobiles IMT exploitées dans la bande de fréquences 

694-790 MHz pour faciliter la protection des services existants fonctionnant dans la bande de 

fréquences 470-694 MHz en Région 1; 

i) que la Recommandation UIT-R M.1036 décrit les dispositions de fréquences applicables 

à la mise en œuvre de la composante de Terre des IMT dans les bandes de fréquences identifiées pour 

les IMT dans le Règlement des radiocommunications, et présente les dispositions de fréquences dans 

la bande de fréquences 694-960 MHz; 

j) que les études menées par l'UIT-R conformément à la Résolution 232 (CMR-12)*, 3 ont 

montré que les incidences potentielles de l'effet cumulatif des brouillages causés par des stations de 

base qui, prises individuellement, ne déclenchaient pas la nécessité d'une coordination avec le service 

de radiodiffusion, pourraient être importantes; par ailleurs, les incidences potentielles des brouillages 

cumulatifs pourraient être moins importantes dans la pratique; 

k) que des accords de coordination bilatéraux ont déjà été conclus et seront utilisés par les 

administrations comme des accords obtenus au titre du numéro 9.21 vis-à-vis du SRNA dans les pays 

énumérés au numéro 5.312; 

l) que, dans la Région 1, un certain nombre de pays exploitent des applications auxiliaires 

de la radiodiffusion et de la production de programmes qui offrent des outils de production de 

contenus quotidiens pour le service de radiodiffusion, 

notant 

a) que certaines administrations décideront peut-être d'utiliser tout ou partie de la bande de 

fréquences 694-790 MHz pour les IMT, mais que d'autres pays continueront peut-être d'exploiter 

d'autres services auxquels la bande de fréquences est, de plus, attribuée; 

  

_______________ 

* Note du Secrétariat: Cette Résolution a été abrogée par la CMR-15. 

2 La Résolution 232 (CMR-12) est mentionnée à titre d'information générale. 

3 La Résolution 232 (CMR-12) est mentionnée à titre d'information générale. 
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b) que le déploiement des IMT dans la bande de fréquences 694-790 MHz aura 

probablement lieu à des moments différents d'un pays à l'autre; 

c) que certains pays de la Région 1 ont mené à bien avec succès la modification du Plan 

numérique GE06 dans la bande de fréquences 470-790 MHz, ou se sont engagés à le faire, afin 

d'harmoniser l'utilisation de la bande de fréquences 694-790 MHz pour les IMT, tandis que d'autres 

pays de la Région 1 n'ont pas commencé à le faire; 

d) qu'une inscription numérique figurant dans le Plan GE06 peut aussi être utilisée pour des 

transmissions dans le service mobile, dans les conditions indiquées au § 5.1.3 de l'Accord GE06; 

e) que, dans certains pays, des applications auxiliaires de la radiodiffusion et de la 

production de programmes peuvent être mises en œuvre dans certaines parties de la bande de 

fréquences 694-790 MHz; 

f) que l'UIT-R doit procéder à des études concernant des solutions possibles pour une 

harmonisation à l'échelle mondiale ou régionale des bandes de fréquences et des gammes d'accord 

pour les reportages électroniques d'actualités (ENG)4 et que la Résolution UIT-R 59 fournit le cadre 

de ces études, 

décide 

1 que l'utilisation de la bande de fréquences 694-790 MHz dans la Région 1 par le service 

mobile, sauf mobile aéronautique, est assujettie à l'accord obtenu au titre du numéro 9.21 vis-à-vis du 

SRNA dans les pays énumérés au numéro 5.312, les critères à utiliser pour identifier les 

administrations affectées au titre du numéro 9.21 pour le service mobile vis-à-vis du SRNA dans la 

bande de fréquences 694-790 MHz étant définis dans l'Annexe de la présente Résolution; 

2 que pour la Région 1 et la République islamique d'Iran: 

2.1 lorsque la coordination entre les administrations est effectuée, les rapports de protection 

applicables au cas générique NB figurant dans l'Accord régional GE06 pour la protection du service 

de radiodiffusion ne doivent être utilisés que pour les systèmes mobiles ayant une largeur de bande 

de 25 kHz; si une autre largeur de bande est utilisée, les rapports de protection pertinents sont ceux 

indiqués dans les versions les plus récentes des Recommandations UIT-R BT.1368 et 

UIT-R BT.2033; 

2.2 que les administrations sont invitées à tenir compte, notamment, des résultats des études 

de partage effectuées par l'UIT-R; 

3 que, pour ce qui est du brouillage dans le canal adjacent entre le service mobile dans la 

bande de fréquences 694-790 MHz et le service de radiodiffusion dans la bande de fréquences 

470-694 MHz: 

3.1 le brouillage dans le canal adjacent dans un pays donné est une question nationale qui 

doit être traitée comme telle par chaque administration; 

3.2 le brouillage dans le canal adjacent devrait être traité entre les administrations concernées, 

au moyen de critères mutuellement convenus ou des critères figurant dans les Recommandations 

pertinentes de l'UIT-R (voir également les versions les plus récentes des Recommandations 

UIT-R BT.1368, UIT-R BT.1895, UIT-R BT.2033 et UIT-R M.2090, en cas de partage avec le 

service de radiodiffusion), selon le cas, 

  

_______________ 

4 Dans la Résolution UIT-R 59, on entend par ENG toutes les applications auxiliaires de la radiodiffusion, telles que les 

reportages électroniques d'actualités de Terre, la production électronique sur le terrain, la radiodiffusion télévisuelle en 

extérieur, les microphones radio sans fil ainsi que la production radio et la radiodiffusion en extérieur. 
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invite le Secteur des radiocommunications de l'UIT 

1 à examiner les informations reçues concernant la mise en œuvre des IMT dans la bande 

de fréquences 694-790 MHz et à élaborer des Rapports de l'UIT-R, s'il y a lieu; 

2 à poursuivre les études relatives à la mise en œuvre des applications auxiliaires de la 

radiodiffusion et de la production de programmes sur la base de la Résolution UIT-R 59, 

invite le Directeur du Bureau des radiocommunications 

à travailler en coopération avec le Directeur du Bureau de développement des télécommunications, 

en vue de prêter assistance aux pays en développement souhaitant mettre en œuvre la nouvelle 

attribution au service mobile, afin d'aider ces administrations à déterminer les modifications à 

apporter aux inscriptions GE06 en fonction de leurs besoins, 

invite les administrations 

1 à communiquer à l'UIT-R des informations sur la mise en œuvre des IMT dans la bande 

de fréquences 694-790 MHz, y compris, par exemple, sur la mise en œuvre de mesures d'atténuation 

des brouillages; 

2 à échanger de manière bilatérale, afin de supprimer les brouillages cumulatifs éventuels, 

selon qu'il conviendra; 

3 à envisager d'utiliser des applications auxiliaires de la radiodiffusion et de la production 

de programmes dans les parties de la bande de fréquences 694-790 MHz qui ne sont pas utilisées pour 

d'autres applications du service mobile ou d'autres services primaires,  

charge le Directeur du Bureau des radiocommunications 

de mettre en œuvre la présente Résolution et de prendre les mesures voulues. 

ANNEXE DE LA RÉSOLUTION 760 (RÉV.CMR-23) 

Critères à utiliser pour identifier les administrations susceptibles d'être affectées 

dans la bande de fréquences 694-790 MHz vis-à-vis du service  

de radionavigation aéronautique pour les pays  

énumérés au numéro 5.312 

Pour identifier les administrations susceptibles d'être affectées, lors de l'application de la procédure 

de recherche d'un accord conformément au numéro 9.21 par le service mobile vis-à-vis du service de 

radionavigation aéronautique (SRNA) exploité dans les pays énumérés au numéro 5.312, il convient 

d'utiliser les distances de coordination (entre une station de base du service mobile et une station du 

SRNA susceptible d'être affectée) indiquées ci-dessous. 

Les administrations notificatrices peuvent indiquer, dans la fiche de notification qu'elles envoient au 

Bureau des radiocommunications (BR), la liste des administrations avec lesquelles un accord bilatéral 

a déjà été obtenu. Le BR doit en tenir compte lorsqu'il détermine les administrations avec lesquelles 

une coordination est requise au titre du numéro 9.21. 
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1 Cas où le service mobile est exploité conformément aux plans 

d'attribution des fréquences et où les stations de base émettent 

uniquement dans la bande de fréquences 758-788 MHz et reçoivent des 

signaux uniquement dans la bande de fréquences 703-733 MHz 

TABLEAU 1 

Station du SRNA 
Code du type 

de système 

Distances de coordination 

pour les stations de base  

de réception du SM (km) 

Distances de coordination 

pour les stations de base 

d'émission du SM (km) 

RSBN (récepteur au sol) AA8 – 70/125/175
*
 

* 90% ≤ trajet terrestre ≤ 100% / 50% ≤ trajet terrestre < 90% / 0% ≤ trajet terrestre < 50%. 

2 Autres cas 

TABLEAU 2 

Station du SRNA 
Code du type 

de système 

Distances de coordination 

pour les stations de base 

de réception du SM (km)
**

 

Distances de coordination 

pour les stations de base 

d'émission du SM (km) 

RSBN AA8 50 125/175
*
 

RLS 2 (type 1) (récepteur d'aéronef) BD 410 432 

RLS 2 (type 1) (récepteur au sol) BA 50 250/275
*
 

RLS 2 (type 2) (récepteur d'aéronef) BC 150 432 

RLS 2 (type 2) (récepteur au sol) AA2 50/75
*
 300/325

*
 

RLS 1 (types 1 et 2) (récepteur au 

sol) 
AB 125/175

*
 400/450

*
 

Autres stations au sol du SRNA Sans objet 125/175
*
 400/450

*
 

Autres stations aéroportées du SRNA Sans objet 410 432 

* 50% ≤ trajet terrestre ≤ 100% / 0% ≤ trajet terrestre < 50%. 

** Les distances de coordination applicables aux stations de base de réception du SM sont fondées sur la protection des stations 

du SRNA vis-à-vis des stations du service mobile et ne garantissent pas la protection des stations de base de réception du SM vis-

à-vis des stations du SRNA. 

 

  




